
Plusieurs clients décident de mettre fin à la subrogation des IJSS. 

De ce fait, les salairés doivent avoir les IJ en déduction du brut mais ne doivent plus avoir les IJ
nettes qui s'ajoutent en bas de bulletin.

Aller dans le menu "Traitements"
Selectionner "Gestion des prestations IJ" 

Cliquer sur le bouton "Paramétrage" 

Décocher la case "Employeur subrogé" 

Mettre fin à la subrogation
des IJSS
Constat

Comment procéder ?
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Valider par le V vert 
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